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09 - CONVENTION DE PARTENARIAT ENTRE LE CENTRE DE SANTÉ
BRÈS-CROIZAT ET L'ASSOCIATION "NORMANDIE PÉDIATRIE"

L’association « Normandie Pédiatrie » est un dispositif de ressources et d’appui à la coordination œuvrant
dans le champ de la santé de l’enfant et de l’adolescent (de 0 à 20 ans).

Il a notamment pour objectifs :

• de  faciliter  la  prise  en  charge  des  troubles  du  neurodéveloppement  (TND),  des  pathologies
chroniques et des situations de surpoids ou d’obésité, ainsi que la prévention, la coordination et la
prise en charge du surpoids et de l’obésité infanto-juvénile sur la région Normandie ;

• d’améliorer  la  coordination  et  la  cohérence  des  interventions  auprès  des  enfants  et  des
adolescents présentant des TND, des pathologies chroniques et/ou une situation de surpoids ou
d’obésité ; 

• de développer une compétence régionale sur les TND, les  pathologies chroniques et l’obésité
pédiatrique ;

• de renforcer la coopération entre les professionnels ;

• de contribuer à la promotion du dépistage précoce, à la prévention et l'éducation pour la santé.

Afin  de  soutenir  et  d’accompagner  les  parcours  de  santé  d’enfants  avec  des  troubles  du  neuro-
développement,  des  pathologies  chroniques  somatiques  et/ou  en  situation  de  surpoids  et  d’obésité,
l’association « Normandie Pédiatrie » a la possibilité de verser une contribution par enfant/adolescent
bénéficiant d’un appui à la coordination d’un parcours de santé proposé par « Normandie Pédiatrie » par
le biais de prestations. Ces prestations sont la réalisation de consultations longues (initiales et de suivi)
dans le cadre de l’appui aux parcours proposé pour les enfants inclus au dispositif, d’évaluation spécifique
et/ou la participation à des Réunions de Concertation Pluridisciplinaire (RCP).

Le centre  de santé  est rémunéré pour la séquence de prestations réalisées pour un enfant inclus au
dispositif par le versement de forfaits versés après réception des synthèses de consultations, le Projet
Global d’Accompagnement ou des Evaluations type BMTa/BMTi, au plus tard un mois après réception du
compte-rendu  de  ces  interventions  du  professionnel  via  l’outil  ou  trois  mois  s’ils  sont  adressés  par
mail/courrier. 

Ces forfaits s’élèvent à ce jour au maximum à : 

• 50 € complémentaires à la cotation habituelle par consultation – pour une évaluation initiale pour
un parcours Surpoids Obésité,

• 46  €  complémentaires  par  consultation  pour  le  suivi  du  patient  pour  un  parcours  Surpoids
Obésité, 

• 45  €  d’indemnisation  forfaitaire  pour  la  participation  à  une  Réunion  de  Concertation
Pluridisciplinaire.

La présente convention a ainsi pour objet la mise en place et la définition des modalités du partenariat
entre l’association « Normandie Pédiatrie » et  le Centre de Santé Brès-Croizat  permettant la prise en
charge coordonnée et l’accompagnement dans les parcours de santé d’enfants et d’adolescents avec des
troubles du neuro-développement, des pathologies chroniques somatiques et/ou en situation de surpoids
ou d’obésité.



Le conseil municipal est invité à :

• autoriser  l’adoption  de la convention de partenariat  entre le  Centre de Santé Brès-Croizat  et
l’Association « Normandie Pédiatrie »,

• autoriser Monsieur le Maire ou son représenter à signer ladite convention et tous les documents
afférents.

Vu l’avis favorable de la commission n°2 et après en avoir délibéré, le conseil municipal adopte.

Heure de vote : 18h19 Nombre de votants : 53

Pour : 52 Contre : 0 Abstention : 0 NPPV : 1
Didier PERRIER

Le Maire, Le Secrétaire de Séance,
Benoit ARRIVÉ Patrice MARTIN

#signature1# #signature2#

PJ : 1
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